
BIENVENUE

Soirée d’informations sur les Unités d’Accueil Pour Ecoliers
(UAPE) 1P – 6P, Devoirs Surveillés et Accueils Vacances

Année scolaire 2026–2027
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AEE

Les communes membres de l’AEE sont : Arnex-sur-Nyon, Borex, Chéserex, 
Crassier, Eysins, Gingins, Grens, La Rippe et Signy-Avenex.

 

Elles ont délégué leurs compétences à l’AEE.

L’association a été mise en place et ses premiers délégués assermentés le     
8 juin 2008.

L’association est organisée et fonctionne comme une commune.

L’association est l’autorité intercommunale de référence pour 
l’Etablissement Scolaire Elisabeth de Portes (ESEP) et du Conseil 
d’Etablissement de l’ESEP (CET).
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Réseau Asse et Boiron

Notre Réseau a été reconnu le 10 décembre 2008 par la Fondation pour l’Accueil de Jour 
des Enfants (FAJE). 

Il compte les trois accueils définis par la loi (LAJE) :

▪ Accueil familial de jour

▪ Accueil collectif préscolaire

▪ Accueil collectif parascolaire primaire.
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 UAPE

A la rentrée 2026-2027, 
les enfants seront encadrés par :        2  responsables de structures 
           4  adjointes pédagogiques
 7  éducateurs·trices qualifié·e·s (EDE)
 10  assistants·es socio-éducatifs·ives (ASE)
         15  auxiliaires (APE)
           5  apprenti·e·s ASE
           4  stagiaires
         20  remplaçant·e·s  
            1  équipe en soutien éducatif (OSPES)
            1  équipe administrative.

Il y a 4 structures d’accueil :          Tournicotty à Chéserex – 72 places
            Les P’tits Lézards à Gingins – 60 places
            La Boîte à Malices à La Rippe – 96 places 
            Les Z’Eysinous à Eysins – 84 places.
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UAPE

▪ Trait d’union école              famille.
▪ Espace accueillant et sécurisant en-dehors des horaires scolaires. 

Horaires Toute la journée, du lundi au vendredi.

Vacances 72 places proposées par semaine durant les vacances scolaires de Pâques et d’été.
  36 places proposées par semaine durant les vacances scolaires d’octobre.

Accueils Horaires Activités

Matin 7h00 –   8h15 Accueil et collation

Mercredi matinée – 1P 8h15 – 11h30 Activités

Midi 11h30 – 13h30 Repas et activités

Après-midi 13h30 – 15h00 Repos et activités

Soir 15h00 – 18h30 Goûter et activités

6
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UAPE – Tarifs

La finance d’inscription annuelle est de CHF 100.- par dossier.  

Dès le 2ème enfant inscrit dans notre Réseau, en UAPE, en crèche ou encore en AMF,          
le rabais fratrie de 20 % s’applique.

Accueil journalier Annuel Mensuel Dépannage
Accueil 

d’urgence

Matin 296.00 29.60 10.00 10.00

Mercredi matinée - 1P 925.00 92.50 27.00 27.00

Midi 854.00 85.40 25.10 25.10

Après-midi 560.00 56.00 17.15 17.15

Soir 1’018.00 101.80 29.50 29.50
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Accueils Vacances
Mission et tarifs

▪ Permettre aux enfants de participer à des activités créatrices et sportives pendant 
les vacances scolaires – 6 semaines proposées.

▪ Adressés aux enfants de la 1P à la 6P, soit de 4 à 10 ans.

▪ Repas et goûter compris.

▪ Inscription à la semaine uniquement et durant les vacances scolaires suivantes :

▪ Pâques 1 semaine
▪ Eté 3 semaines
▪ Octobre 2 semaines.
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Accueils Horaires Tarif (5 jours) Tarif Pâques (4 jours)

Lundi 8h00 –   17h30

Mardi 8h00 –   17h30

Mercredi 8h00 –   17h30 450.- par semaine 360.- par semaine

Jeudi 8h00 –   17h30

Vendredi 8h00 –   17h30



Devoirs Surveillés

Mission

▪ Permettre aux enfants de la 3P à la 6P de faire leurs devoirs dans un espace 
calme et encadrés par un adulte.

▪ Les parents restent responsables des devoirs de leur enfant.

Jours Horaires

Lundi 15h05 - 16h00

Mardi 15h05 - 16h00

Jeudi 15h05 - 16h00
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Devoirs Surveillés – Tarifs
(en sus des UAPE)

La finance d’inscription annuelle est de CHF 50.- par dossier.

Il n’y a pas de frais d’inscription si l’enfant est inscrit en UAPE.

Les Devoirs Surveillés sont une prestation communale, non reconnue par la FAJE. 
L’inscription ne donne pas droit à un subventionnement ou à un rabais fratrie.

Tarifs
1ère période

Sept - Janvier
2ème période
Février - Juin

Total

1 jour par semaine 90.00 90.00 180.00

2 jours par semaine 180.00 180.00 360.00

3 jours par semaine 270.00 270.00 540.00
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▪ Subventionnement 

 Revenu déterminant du ménage, maximum CHF 11'000.- par mois. 

▪ Rabais fratrie 

 Il est appliqué automatiquement (-20 %) sur le contrat de chaque enfant 
fréquentant un accueil de jour reconnu par la FAJE quel que soit le revenu de la 
famille.

▪ Politique prioritaire, tarifaire et de subventionnement 

 Toutes les informations se trouvent sur notre site internet, www.asse-boiron.ch.

Politique de subventionnement du Réseau Asse et Boiron
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▪ Pour les parents ayant déjà un compte, il faut inscrire votre/vos enfant·s en créant une 
nouvelle liste d’attente. Pour les Devoirs Surveillés, il faut créer une liste d’attente 
supplémentaire spécifique aux Devoirs Surveillés.

▪ Pour les nouveaux arrivants, vous devrez créer un compte.

▪ Si vous avez déjà été inscrits dans le passé auprès de notre Réseau (enfant ayant déjà 
fréquenté une structure d’accueil), veuillez adresser un courriel à : reseau@asse-boiron.ch. 
Nous vous ferons parvenir un code d’activation.

Portail Parents – Réseau Asse et Boiron
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Portail Parents – Réseau Asse et Boiron

Le dernier clic est très important lors de la validation et du transfert de vos données.



Documents requis pour l’inscription en liste d’attente

sur le Portail Parents Asse et Boiron

▪ Une photo d’identité récente de l’enfant au format jpg ou png.

▪ Une attestation de travail pour chaque parent datée de 2026
avec mention obligatoire du taux d’activité et des jours de travail.
ou . attestation d’affiliation AVS pour les indépendants et attestation de travail 

     avec horaires et taux d’activité.
ou . attestation du chômage signée pour les personnes en recherche d’emploi.
ou . attestation pour les personnes en formation.

Sans attestation, nous considérerons que le parent ne travaille pas. 

▪ Un certificat médical est requis en cas d’allergie·s.

Aucune inscription en liste d’attente sur le Portail Parents ne peut être 
validée si tous les documents demandés ne sont pas transmis.
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INSCRIPTIONS UAPE 
RENTREE SCOLAIRE 2026-2027

CHANGEMENTS IMPORTANTS

Parents indépendants

Une attestation de travail doit être transmise lors de l’inscription, mentionnant le taux 
d’activité ainsi que les jours et horaires travaillés.

Priorités d’accueil

En cas d'impossibilité de trancher entre plusieurs familles se situant au même degré 
de priorité, l’ordre d’inscription sur la liste d’attente sera pris en considération.
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Eldora
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Renseignements supplémentaires

Contact

Réseau Asse et Boiron

Route de l’Ancienne-Scierie 12

1263 Crassier

022 369 11 80 de 9h00 à 12h00

reseau@asse-boiron.ch
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Questions ?
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Nous vous remercions de votre attention.

19


	Diapositive 1 BIENVENUE    Soirée d’informations sur les Unités d’Accueil Pour Ecoliers (UAPE) 1P – 6P, Devoirs Surveillés et Accueils Vacances  Année scolaire 2026–2027 
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8 Accueils Vacances
	Diapositive 9 Devoirs Surveillés
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19

